
 
[TRADUCTION] 

Citation : JC c Commission de l’assurance-emploi du Canada, 2023 TSS 1894 
 

 

Tribunal de la sécurité sociale du Canada 
Division générale, section de l’assurance-emploi 

 

Décision 
 
 

Appelante : J. C. 

  

Intimée : Commission de l’assurance-emploi du Canada 

  

Décision portée en appel : Décision découlant de la révision de la Commission de 

l’assurance-emploi du Canada (605731) datée du 
11 septembre 2023 (communiquée par Service Canada) 

  

  

Membre du Tribunal : Elyse Rosen 

  

Mode d’audience : Téléconférence 

Date de l’audience : Le 1er novembre 2023 

Personne présente à 

l’audience : 

Appelante  

Date de la décision : Le 3 novembre 2023 

Numéro de dossier : GE-23-2705 

 



2 
 

Décision 

[1] L’appel est rejeté.  

[2] L’appelante n’a pas prouvé qu’elle satisfait aux conditions requises pour que sa 

demande de prestations soit antidatée.  

Aperçu 

[3] L’appelante a perdu son emploi le 15 juillet 2022.  

[4] Ayant reçu une indemnité de départ d’un an, elle a retardé le moment de 

demander des prestations d’assurance-emploi. Elle croyait effectivement ne pas 

pouvoir demander de prestations d’assurance-emploi avant que son indemnité de 

départ ne soit épuisée.  

[5] Elle a présenté sa demande de prestations le 29 juin 2023. 

[6] La Commission de l’assurance-emploi du Canada a examiné la demande de 

l’appelante et a décidé que cette dernière n’avait pas travaillé assez d’heures au cours 

de sa période de référence pour être admissible à des prestations1. Elle a également 

refusé d’antidater sa demande. Elle dit qu’elle n’a pas de motif valable de ne pas avoir 

demandé de prestations plus tôt. 

[7] L’appelante ne conteste pas qu’elle n’a pas suffisamment d’heures au cours de 

sa période de référence pour être admissible à des prestations. Mais elle serait 

admissible à des prestations si sa demande était antidatée à une date plus rapprochée 

de la date à laquelle elle a perdu son emploi. Elle porte donc en appel la décision de la 

Commission de ne pas antidater sa demande. 

[8] L’appelante affirme qu’elle a fait des recherches en ligne pour en apprendre 

davantage sur son admissibilité à l’assurance-emploi. Elle a conclu, sur le fondement 

 
1 L’article 7 de la Loi sur l’assurance-emploi (Loi) prévoit que les heures travaillées doivent être des 
« heures d’emploi assurable ». Dans la présente décision, lorsque j’utilise le terme « heures », je parle 
d’« heures d’emploi assurable ». 
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des renseignements qu’elle a lus, qu’elle devait présenter sa demande dans les quatre 

semaines suivant la fin de son indemnité de départ. Elle s’est également appuyée sur 

ce qu’elle avait appris dans le contexte d’une demande antérieure de prestations 

d’assurance-emploi et sur des renseignements obtenus de son employeur. 

[9] Elle dit avoir fait une erreur de bonne foi. Elle ne comprend pas pourquoi sa 

demande ne peut pas être antidatée à une date plus rapprochée de la date à laquelle 

elle a perdu son emploi. Elle cotise au régime d’assurance-emploi depuis plus de 

35 ans. Elle estime qu’elle devrait pouvoir accéder à ces fonds maintenant qu’elle en a 

besoin. 

Question en litige 

[10] La demande de l’appelante peut-elle être antidatée au 17 juillet 2022? 

Analyse 

[11] La loi prescrit que la période de prestations débute, selon le cas, la semaine au 

cours de laquelle survient l’arrêt de rémunération ou la semaine au cours de laquelle 

est formulée la demande de prestations, si cette semaine est postérieure à celle de 

l’arrêt de rémunération2. Elle prescrit également que le prestataire doit avoir 

suffisamment d’heures pour être admissible à des prestations3. 

[12] Puisque le début de sa période de prestations détermine la période pendant 

laquelle ses heures de référence sont comptées, la loi permet à un prestataire de 

demander que sa demande de prestations soit traitée comme si elle avait été présentée 

à une date antérieure4. C’est ce qu’on appelle l’antidatation de la demande. 

[13] L’appelante a demandé des prestations près d’un an après sa mise à pied. Par 

conséquent, la plupart des heures qu’elle avait travaillées avant d’être mise à pied ne 

pouvaient pas être prises en considération pour établir son droit à des prestations. Pour 

 
2 Voir l’article 10(1) de la Loi. Un arrêt de rémunération se produit lorsque le prestataire est sans travail et 
qu’il ne reçoit aucune rémunération durant une période d’au moins sept  jours consécutifs (voir 
l’article 14(1) du Règlement sur l’assurance-emploi). 
3 Voir l’article 7(2)(b) de la Loi. 
4 Voir l’article 10(4) de la Loi. 
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cette raison, la Commission a conclu qu’elle n’avait pas assez d’heures pour être 

admissible à des prestations. Elle a donc demandé à la Commission d’antidater sa 

demande de prestations à la date à laquelle elle a été mise à pied.  

[14] Pour faire antidater une demande de prestations, il faut prouver les deux 

éléments suivants : 

1) L’admissibilité au bénéfice des prestations à cette date antérieure (c’est-à-dire, la 

date à laquelle le prestataire souhaite antidater sa demande). 

2) L’existence d’un motif valable justifiant le retard pendant toute la durée de 

celui-ci. Autrement dit, le prestataire a une explication, que la loi accepte, pour 

avoir demandé des prestations plus tard que ce qu’il aurait dû faire. 

[15] La Commission affirme que l’appelante aurait suffisamment d’heures pour être 

admissible à des prestations si sa demande était antidatée au 17 juillet 2022. Comme je 

ne dispose d’aucune preuve contraire, j’accepte ce fait. 

[16] Cela signifie que je dois seulement déterminer si l’appelante a un motif valable 

justifiant son retard dans la présentation de sa demande. 

L’appelante a-t-elle démontré qu’elle avait un motif valable justifiant 
son retard? 

[17] Je conclus que l’appelante n’a pas démontré qu’elle avait un motif valable de ne 

pas avoir présenté sa demande plus tôt. 

[18] Pour prouver qu’elle avait un motif valable, l’appelante doit démontrer qu’elle a 

agi comme l’aurait fait toute personne raisonnable et prudente dans des circonstances 

semblables5. En d’autres termes, elle doit démontrer qu’elle a fait preuve du même 

niveau de soin, d’attention et de bon sens dont quiconque se trouvant dans une 

situation semblable aurait fait preuve. 

 
5 Voir Canada (Procureur général) c Burke, 2012 CAF 139. 
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[19] L’appelante doit démontrer qu’elle a agi ainsi pour toute la période du retard6. 

Cette période va de la date à laquelle elle veut que sa demande soit antidatée jusqu’à 

la date à laquelle elle a demandé des prestations.  

[20] L’appelante doit également démontrer qu’elle a pris des mesures 

raisonnablement rapides pour comprendre son admissibilité à des prestations 

d’assurance-emploi7. Cela signifie que l’appelante doit démontrer qu’elle a essayé d’en 

apprendre davantage au sujet de ses droits et responsabilités sous le régime de la loi 

dès que possible et du mieux qu’elle le pouvait. Si l’appelante n’a pas pris de telles 

mesures, elle doit démontrer que des circonstances exceptionnelles l’en ont 

empêchée8. 

[21] Le fardeau de la preuve incombe à l’appelante. Cela signifie qu’elle doit 

démontrer qu’il est plus probable qu’improbable qu’elle avait un motif valable de ne pas 

présenter sa demande plus tôt. 

[22] Le motif valable justifiant le retard est interprété très strictement9. Cela s’explique 

par le fait qu’il est difficile pour la Commission d’administrer les demandes et 

d’examiner correctement l’admissibilité d’un prestataire à des prestations lorsque sa 

demande de prestations n’est pas présentée rapidement10. Donc, ce n’est que dans des 

circonstances exceptionnelles qu’une demande peut être antidatée. 

[23] L’appelante affirme qu’elle n’a pas demandé de prestations plus tôt parce qu’elle 

avait reçu une indemnité de départ d’un an. Elle a cru que, parce qu’elle avait reçu 

l’équivalent d’un salaire d’une année, elle ne pouvait demander de prestations 

d’assurance-emploi qu’une fois l’année écoulée. 

 
6 Voir Canada (Procureur général) c Burke, 2012 CAF 139. 
7 Voir Canada (Procureur général) c Somwaru, 2010 CAF 336 et Canada (Procureur général) c Kaler, 
2011 CAF 266. 
8 Voir Canada (Procureur général) c Somwaru, 2010 CAF 336 et Canada (Procureur général) c Kaler, 
2011 CAF 266. 
9 Voir Canada (Procureur général) c Brace, 2008 CAF 118. 
10 Voir Canada (Procureur général) c Beaudin, 2005 CAF 123. 
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[24] Elle a témoigné qu’en 2004, après avoir perdu son emploi, elle a appelé la 

Commission pour savoir quoi faire. Elle affirme que la personne à qui elle a parlé lui a 

dit qu’elle ne pourrait demander de prestations que lorsque son indemnité de départ 

serait épuisée. Ayant trouvé un autre emploi avant que cela ne se produise, elle n’a 

jamais demandé de prestations à ce moment-là. Toutefois, elle a eu l’impression qu’un 

prestataire ne peut pas demander de prestations d’assurance-emploi pendant la 

période pour laquelle il reçoit une indemnité de départ. 

[25] Lorsqu’elle a été mise à pied en 2022, elle a été prise d’une grande détresse. 

Elle dit que, pendant plusieurs mois, elle ne pouvait même pas sortir du lit.  

[26] Lorsqu’elle a commencé à se sentir mieux, vers le mois de septembre 2022, elle 

a fait des recherches en ligne pour en apprendre davantage sur son admissibilité à 

l’assurance-emploi. Elle affirme que les renseignements qu’elle a trouvés ont confirmé 

ce qu’elle croyait, à savoir qu’elle ne pouvait pas demander de prestations 

d’assurance-emploi avant que son indemnité de départ soit épuisée11.  

[27] Elle a également parlé au service des ressources humaines de son employeur 

au sujet de la demande de prestations d’assurance-emploi.  On lui a dit qu’elle ne 

toucherait des prestations d’assurance-emploi qu’à la fin de la période pour laquelle elle 

avait reçu une indemnité de départ. 

[28] Donc, se fondant sur tous les renseignements recueillis, elle a conclu qu’elle 

devait attendre avant de demander des prestations. 

[29] La Commission affirme que l’appelante n’a pas agi de la façon dont une 

personne raisonnable aurait agi dans les circonstances. En effet, dit-elle, elle n’a jamais 

communiqué avec la Commission pour confirmer ce qu’elle croyait, à savoir qu’elle ne 

pouvait demander des prestations d’assurance-emploi qu’une fois son indemnité de 

départ épuisée. 

 
11 L’appelante af f irme avoir consulté les sites Web mentionnés dans le document  GD6. 
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[30] Le fait d’agir comme une « personne raisonnable » dans le contexte d’une 

demande d’antidatation a toujours été considéré par les tribunaux comme signifiant que 

le prestataire doit prendre des mesures rapidement après avoir cessé de travailler pour 

en apprendre davantage sur ses droits et obligations sous le régime de la loi sur 

l’assurance-emploi12. Le simple fait de se fier aux renseignements trouvés en ligne ne 

suffit pas. En effet, les renseignements recueillis en ligne sont de nature générale. Ils ne 

traitent pas de la situation particulière d’un prestataire13. 

[31] L’appelante affirme qu’elle a bel et bien fait des recherches en ligne pour 

s’informer de ses droits et obligations, mais elle n’a pas fait de suivi au téléphone ou en 

se rendant au bureau de la Commission pour s’assurer qu’elle comprenait ce qu’elle 

avait lu. Si elle l’avait fait, elle aurait probablement appris qu’elle devait présenter sa 

demande immédiatement14. Elle aurait également probablement appris qu’à la date à 

laquelle elle a perdu son emploi, la loi avait été modifiée temporairement et son 

indemnité de départ n’aurait pas été répartie (autrement dit, appliquée) à l’égard de sa 

demande15.  

[32] Je conclus donc qu’en omettant de communiquer avec la Commission, 

l’appelante n’a pas fait ce qu’on attendrait d’une personne raisonnable dans de telles 

circonstances16. 

 
12 Voir Mauchel c Canada (Procureur général), 2012 CAF 202, Bradford c Commission de l’assurance-
emploi du Canada, 2012 CAF 120, Canada (Procureur général) c Kaler, 2011 CAF 266, Canada 
(Procureur général) c Innes, 2010 CAF 341, Canada (Procureur général) c Scott, 2008 CAF 145, Canada 
(Procureur général) c Brace, 2008 CAF 118, Canada (Procureur général) c Beaudin, 2005 CAF 123; 
Shebib c Canada (Procureur général), 2003 CAF 88, Canada (Procureur général) c Ehman, A-360-95; 
Canada (Procureur général) c Rouleau, A-4-95, Canada (Procureur général) c Larouche, A-644-93, 
Canada (Procureur général) c Smith, A-549-92, Canada (Procureur général) c Caron, A-395-85 et 
Canada (Procureur général) c Albrecht, A-172-85. 
13 Voir Mauchel c Canada (Procureur général)), 2012 CAF 202. 
14 Je signale que l’un des sites qu’elle dit avoir consultés à l’automne de 2022 mentionne que le 
prestataire doit demander des prestations dès la cessation de son emploi et communiquer avec Service 
Canada s’il n’est pas certain d’être admissible à des prestations (voir la page GD6-5). Malheureusement, 
l’appelante n’en a rien fait. 
15 En vertu de la Loi d’exécution du budget de 2021, les dispositions concernant la répartition des 
indemnités de départ ont été suspendues temporairement pour les demandes présentées entre le 
26 septembre 2021 et le 25 septembre 2022. 
16 Lorsque je dis qu’elle n’a pas agi comme l’aurait fait une personne raisonnable, j’utilise la terminologie 
que l’on retrouve dans la jurisprudence. L’appelante est manifestement une personne sensée et 
intelligente et je ne soutiens pas du tout le contraire.  
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[33] Je conclus également qu’il n’y avait rien d’exceptionnel dans les circonstances 

dans lesquelles l’appelante se trouvait. Sauf pendant les deux premiers mois suivant sa 

mise à pied, au cours desquels elle dit qu’elle ne pouvait même pas sortir du lit, il n’y a 

aucune preuve que l’appelante n’était pas en mesure de communiquer avec la 

Commission pour comprendre ses droits et ses obligations. 

[34] J’admets que l’appelante a commis une erreur de bonne foi. Elle a mal compris 

la loi. Elle n’a pas été en mesure de faire la distinction entre l’établissement d’une 

période de prestations et la répartition de la rémunération par rapport à ses prestations. 

La jurisprudence confirme cependant que la bonne foi et le fait de ne pas connaître la 

loi ne donnent pas lieu à un motif valable justifiant le retard dans la présentation d’une 

demande de prestations17. La loi est compliquée et les prestataires doivent demander 

conseil à la Commission sur la façon de procéder et le faire dès qu’ils le peuvent. 

[35] La jurisprudence confirme également que le fait de se fier aux conseils erronés 

d’un tiers, comme un avocat ou un employeur, ne donne pas lieu à un motif valable 

justifiant le retard18. Donc, le fait que l’appelante s’est appuyée sur ce que son 

employeur lui a dit au sujet de l’incidence de son indemnité de départ sur sa capacité 

de demander des prestations d’assurance-emploi ne peut pas servir à établir l’existence 

d’un motif valable. 

[36] L’appelante s’est également fondée sur les renseignements qu’elle a obtenus 

auprès de la Commission en 2004, selon lesquels elle ne pouvait pas demander de 

prestations d’assurance-emploi avant d’avoir épuisé son indemnité de départ19. Or, elle 

avait obtenu ces renseignements près de deux décennies auparavant. Je conclus 

qu’elle aurait dû appeler de nouveau après avoir perdu son emploi en 2022 pour vérifier 

si les renseignements qu’elle avait reçus à l’époque continuaient de s’appliquer. À mon 

 
17 Voir Canada (Procureur général) c Kaler, 2011 CAF 266. 
18 Voir Shebib c Canada (Procureur général), 2003 CAF 88 et Pirotte c Commission de 
l’assurance-chômage, A-108-76) 
19 Il semble que l’appelante ait mal compris les renseignements qui lui ont été fournis ou qu’elle ait reçu 
des renseignements erronés. 
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avis, une personne raisonnable20 ne s’en remettrait pas à des renseignements datant 

de près de 20 ans. 

[37] Compte tenu de la preuve, je conclus donc que l’appelante n’a pas de motif 

valable justifiant le retard dans la présentation de sa demande de prestations. 

[38] L’appelante soutient que, même si elle n’a pas de motif valable justifiant le 

retard, après avoir cotisé au régime d’assurance-emploi pendant toute sa vie 

professionnelle, elle devrait être en mesure de bénéficier de ces cotisations. Elle affirme 

que la Commission retient des sommes qui lui appartiennent et auxquelles elle a droit. 

[39] Mais le programme d’assurance-emploi n’est pas un compte d’épargne, c’est un 

régime d’assurance. Comme pour tout autre régime d’assurance, il faut satisfaire à 

certaines conditions pour toucher des prestations21. Dans la présente affaire, 

l’appelante ne satisfait pas aux conditions. Elle n’est donc pas admissible au bénéfice 

des prestations. Les sommes qu’elle a versées ne lui appartiennent pas; elles 

constituent en fait des primes d’assurance. 

[40] L’appelante est manifestement une personne travaillante et sincère. Elle estime 

très difficile de trouver un emploi et vit des moments difficiles sur le plan financier. Elle 

est très préoccupée par son avenir financier.  

[41] Bien que j’éprouve vraiment de l’empathie à son égard, je dois néanmoins 

appliquer la loi telle qu’elle a été interprétée par les tribunaux22. L’appelante n’en a pas 

fait assez pour s’assurer qu’elle comprenait ses droits et ses obligations à l’égard de 

l’assurance-emploi23. Je ne suis donc pas en mesure de conclure qu’elle avait un motif 

valable de retarder la présentation de sa demande de prestations dans les 

circonstances. 

 
20 Encore une fois, j’utilise ici le terme raisonnable tel qu’il est utilisé dans la jurisprudence.  
21 Voir Pannu c Canada (Procureur général), 2004 CAF 90. 
22 Voir Canada (Procureur général) c Knee, 2011 CAF 301. 
23 Lorsque je dis qu’elle n’en a pas fait assez, je me fonde sur les critères établis par les tr ibunaux, 
expliqués ci-dessus. 
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Conclusion 

[42] Je conclus que l’appelante ne satisfait pas aux conditions requises pour que sa 

demande de prestations soit antidatée. Elle n’a pas démontré qu’elle avait un motif 

valable justifiant le retard dans la présentation de sa demande de prestations pendant 

toute la durée de celui-ci. 

[43] C’est donc dire que l’appel est rejeté. 

Elyse Rosen 

Membre de la division générale, section de l’assurance-emploi 


